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DECLARATION FAIT.!!: LE 29 JUIN 1950 DEVAnT LA CHAMBRE DES

BEERESENTANTS PAR LE MINISTRE DES AFFAmES E'IDAJrGERES DE

LA. BETJGIQ.UE

Des événements graves intéressant la J!8.ix du monde viennent de se :vassel"
en Extrême-Orient~ Le Gouvernement belge en a été dûment infc·:rm~. D'lU16 part,
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unias lui a :fait part des
résolutions du Conseil de sécurité, ~do:ptées à la suite d,a. l'agrossion contre la.
République de Corée. D'autre IJS.rt, le Gouvemement des Etats-Unis l'a mis au
courant. de l'action entreprise par ,ce pays dune le cadre cle ces l'ésolut:l.cns. 10
Gouvernement.belge ne peut qu'exprimer sa réprobation à l'égard de l'attaque
armée dirigée contre la Répuolique de Corée, 'Et.at qu'il avait reconnu en août
dernier et avec lequel in entretient dos relations diplolJJEl.biques. Un cles
objectifs suprêmes de la politique extérielll'e du GOUV8rl'l01nel'l'h be1ee est le
maintien de la IJS.ix. Nous attachons la plus haute impol'tance au prantice et à
l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies, dont la Belgique a toujours
été, èt se sent pius que jamais, dans les circonstances présentes, un membre
fidèle. C'eat pourquoi nous alwrouvons sans réserve l'action entreprise par.le
Gouvernement des Et~ts-Unia pOt~ assurer l'exécution de résolutions du Conseil
de sécurité, visant. à rétablir la :paix dans la. région du Pacifique et, plus
particulièrement, ,en Corée, au esud du 38e parallèle. Le Conseil de sécurité
a pris deux résolutions. Colle du 25 juin, après avoir fa.it un appel en vue de
la. cessation des hostilités, enjoint aux autor:ltés de la. Corée du Nord de retirer
s~s forces a.rmées en-deçà du 38e paraJlèle, et invite tous les Membres des
Nations Unies à fournir à cette Organisation toute l'aide nécessaire pour
l'exéoution de cette résolution. Celle du 27 juin constate que les autorités
de la Corée du Nord n'ont pas cessé les hostilités, ni retiré leurs troupes sur
le 38e parallèle, et que des mesures milita.ir~s u:r.gentes sont requ:l.ses pour
restaurer la. paix et la sécurité internationales. Prenant noi;e de l'ap])el de la.
République de Corée aux Nationa Unies, le Conseil de sécurité reconnnande gue
les Etats Membres fournissent telle assistance qui pout être nécessaire pour
répousaer les attaques armées et restaurer la pai~ et 10. sécurité internationales
dans cette région. Ces résolutions du Conseil de sécurité ont été prises en
application de la Charte des Nations Unies. Cette ctarte a été ratifiée par la
Belgique. ' Notre pays entend respecter tous les engagements qu'il a assumés.
Nous avons eu soin d'établir iIlllllédiatement Il ce sujet tUl contact étroit avec les
deux paya qui nous sont associés a.u sein de BENELUX. Le Gouvernement belge se
décla.re prêt à répondre à l'appel des Nations Unll~s et è. foumir l'assistance
qu'il pourrait etre appelé à prêter, conformément à la résolution du Conseil d.e
sécurité.


